
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ 
Le CII ADRESSE UN MESSAGE FORT À LA #WHA79 :  

INVESTISSONS DANS LE POTENTIEL DES SOINS INFIRMIERS POUR 
LA SANTÉ, LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE ET LA STABILITÉ 

MONDIALE 
 

Alors que les responsables de la santé se réunissent à Genève pour la 79ème 
Assemblée mondiale de la santé (AMS79), le Conseil International des Infirmières 
(CII) place la voix mondiale des soins infirmiers au cœur des discussions sur les 
politiques de santé internationales à un moment critique pour la santé mondiale. 
 
Soulignant l’ampleur et l’ambition stratégique de l’engagement du CII à la WHA79, 
le président du CII, José Luis Cobos Serrano, a déclaré : 
 
« Le CII présente un programme majeur à l’Assemblée mondiale de la santé de 
cette année et je suis ravi de diriger notre délégation présente sur place, aux côtés 
de la première vice-présidente Sineva, du directeur général Howard Catton et 
d’autres membres, ainsi que notre délégation virtuelle composée de plus de 100 
responsables infirmières du monde entier. 
 
« Tout au long de la semaine de l’AMS, le CII démontrera l’étendue, l’ampleur et le 
leadership des contributions des soins infirmiers à la santé mondiale. Nous 
défendons avec force l’idée que l’autonomisation structurelle des infirmières et 
infirmiers du monde entier est le moyen le plus sûr de relever les défis mondiaux 
en matière de santé et d’apporter des soins à tous — et nous appelons à des 



 

 

investissements et à des politiques qui permettent aux infirmières et infirmiers 
d’exercer pleinement leur impact de manière cohérente et à grande échelle. » 
 
S’appuyant sur le récent JII du CII intitulé « Le pouvoir d’agir des infirmières sauve 
des vies»; notre Charte pour le changement ; les Définitions de la profession 
infirmière ; les Orientations stratégiques de l’OMS pour les soins infirmiers et 
l’obstétrique ; ainsi que le rapport sur l’état des soins infirmiers dans le monde de 
l’OMS et de à l’horizon 2025, le CII diffusera tout au long de la semaine un ensemble 
clair de messages prioritaires, fondés sur des données probantes, à tous les 
niveaux d’engagement. 
 
La première vice-présidente du CII, Sineva Ribeiro, a souligné le contexte politique 
et financier urgent auquel sont confrontés l’OMS et l’AMS 79 et a expliqué pourquoi 
l’ordre du jour mondial de la santé doit être un ordre du jour des soins infirmiers :  
 
« Il s’agit d’une Assemblée mondiale de la santé d’une importance vitale. Les défis 
mondiaux en matière de santé, les contraintes budgétaires aiguës et l’instabilité 
géopolitique exigent des mesures audacieuses. C’est également le début d’une 
nouvelle ère pour l’OMS, avec une restructuration organisationnelle et le lancement 
du processus d’élection du prochain directeur général. Le CII veille à ce que les 30 
millions d’infirmières et infirmiers du monde entier soient représentés au cœur 
même de ces décisions. 
 
Ce que nous disons aux décideurs, c’est : « Investissez pour avoir un impact ». Le 
personnel infirmier n’est pas un coût — c’est l’un des investissements de santé 
les plus rentables qu’un pays puisse faire. Le personnel infirmier et de santé doit 
être au centre des décisions concernant la couverture sanitaire universelle, les 
soins de santé primaires, la préparation aux situations d’urgence, la santé mentale, 
l’économie de la santé pour tous et toutes les autres priorités à l’ordre du jour de 
l’Assemblée. » 

Participation du CII à l’AMS 79 

Tout au long de la 79ème Assemblée mondiale de la santé, le CII fera des 
déclarations sur les principaux points de l'ordre du jour de l’AMS, organisera et 
animera d’importants événements parallèles et participera à plus de 50 réunions 
et événements tout au long de la semaine y compris des réunions bilatérales avec 
les États membres, la direction de l’OMS et des partenaires mondiaux. Parmi les 
événements organisés par le CII, citons : 

- 18 mai : Événement co-organisé par le CII et l’OMS : Renforcer l’engagement 
des infirmières dans la santé mondiale 

https://www.icn.ch/fr/ressources/publications-et-rapports/rapport-jii-2026
https://www.icn.ch/fr/ressources/publications-et-rapports/rapport-jii-2026
https://www.icn.ch/sites/default/files/2023-07/ICN_IND_2023_Report_FR.pdf
https://www.icn.ch/fr/ressources/publications-et-rapports/revision-des-definitions-des-soins-infirmiers-et-infirmiere
https://www.icn.ch/fr/ressources/publications-et-rapports/revision-des-definitions-des-soins-infirmiers-et-infirmiere
https://www.icn.ch/resources/publications-and-reports/who-global-strategic-directions-nursing-and-midwifery-2021-2025
https://www.icn.ch/resources/publications-and-reports/who-global-strategic-directions-nursing-and-midwifery-2021-2025
https://www.icn.ch/sites/default/files/2025-05/SOWN%202025.pdf
https://www.icn.ch/sites/default/files/2025-05/SOWN%202025.pdf


 

 

- 20 mai : Déjeuner annuel des infirmières du CII, réunissant des infirmières, 
des représentants gouvernementaux, des partenaires et des parties 
prenantes afin de renforcer les relations, de consolider les priorités 
communes et de faire avancer l’ordre du jour des soins infirmiers. 

 
Contenu de cette note d'information : 

A. Antécédents et contexte : pourquoi cette Assemblée mondiale de la santé est 
importante 

B. Messages prioritaires du CII : une voie à suivre fondée sur des données 
probantes 

Le pouvoir d’agir des infirmières sauve des vies : les 7 pouvoirs des soins 
infirmiers à l'AMS 79 

1. Investir pour avoir un impact : l'économie de la santé pour tous 
2. Thèmes clés en matière de santé : santé mentale, soins de santé primaires, 

maladies transmissibles et vaccination, santé numérique 
3. Recrutement et migration équitables des infirmières : le Code mondial 
4. Urgences sanitaires, conflits, protection des infirmières et le pouvoir de la 

paix 

Appel à l'action final 
Ressources et liens 

 
A. Antécédents et contexte : pourquoi cette Assemblée mondiale de la santé est 
importante 

La 79ème Assemblée mondiale de la santé (AMS) se tient à un moment 
particulièrement crucial pour les soins infirmiers et la santé mondiale. 
 
Pressions mondiales sur le personnel infirmier et de santé, demandes en matière 
de santé et incertitude mondiale. Le monde est confronté à une pénurie 
persistante de 5,8 millions d’infirmières et d’infirmiers, parallèlement à des 
exigences croissantes pesant sur les systèmes de santé, des besoins sanitaires en 
augmentation, des inégalités qui se creusent, des conflits, des urgences 
humanitaires et une pression croissante due aux crises liées au climat. Au même 
moment, partout dans le monde, les systèmes de santé peinent à se remettre 
d’années de surmenage du personnel, de sous-investissement et d’épuisement 
professionnel. Sans le personnel infirmier et de santé pour dispenser les soins, 
aucune résolution adoptée à Genève ne pourra se concrétiser sur le terrain. Cette 



 

 

Assemblée mondiale de la santé doit placer le personnel de santé au cœur de 
toutes les discussions. 

Il est urgent d’agir pour respecter les engagements mondiaux. À moins de quatre 
ans de l’échéance fixée pour atteindre les Objectifs de développement durable 
(ODD) et les objectifs de couverture sanitaire universelle (CSU) auxquels tous les 
États membres se sont engagés, le monde est loin d’être en bonne voie. Cette 
Assemblée mondiale de la santé doit être l’occasion de réaliser des progrès 
urgents — un tournant où les engagements se traduisent par des actions 
financées et des investissements en faveur des infirmières, le personnel de santé 
le plus nombreux et indispensable pour garantir la santé pour tous. 

Une nouvelle ère pour l’OMS — et un moment crucial pour donner la priorité aux 
infirmières et au personnel de santé. Parallèlement, l’OMS elle-même entre dans 
une nouvelle ère, alors qu’elle se restructure, redéfinit ses priorités et ouvre le 
processus d’élection de son nouveau Directeur général. Face aux coupes sévères 
dans les budgets, les effectifs et les programmes de l’OMS, il est vital que nous 
militions pour garantir que le personnel de santé, pilier des soins, ne soit pas 
relégué au second plan dans ce nouveau chapitre de l’OMS.  

Il est d’une importance cruciale que la fonction du personnel de santé de l’OMS 
reste forte. Cela doit inclure le maintien du rôle influent de l’infirmière en chef de 
l’OMS, essentiel non seulement au sein de l’OMS mais aussi en tant que point 
central pour les responsables des soins infirmiers nationaux à travers le monde, 
dont les rôles doivent être soutenus par des ressources suffisantes et un pouvoir 
décisionnel. 

Le financement global de la santé et l’aide au développement sont également 
soumis à une pression intense, marquée par d’importantes réductions budgétaires 
et des incertitudes géopolitiques. Dans ce contexte de contraintes budgétaires, le 
CII fait valoir haut et fort l’argument économique : l’investissement dans le 
personnel infirmier et le personnel de santé constitue un fondement non 
négociable des systèmes de santé, offre un retour sur investissement considérable 
et est indispensable pour atteindre tous les autres objectifs de santé inscrits à 
l’ordre du jour de l’AMS. 

B. Messages prioritaires du CII : une voie à suivre fondée sur des données 
probantes 

Lors de l’AMS 79, le CII ne se contentera pas de mettre en avant ces défis, mais 
démontrera qu’il existe une voie claire et fondée sur des données probantes pour 
aller de l’avant.  



 

 

Le pouvoir d’agir des infirmières sauve des vies : les 7 pouvoirs des infirmières en 
soins infirmiers à l’AMS 79 

Le rapport de la JII de cette année, « Nos infirmières. Notre futur. Le pouvoir d’agir 
des infirmières sauve des vies », redéfinit la manière dont le monde perçoit les 
soins infirmiers. 

Pendant trop longtemps, les soins infirmiers ont été considérés à travers un prisme 
étroit et unidimensionnel. Le nouveau modèle du CII présente les soins infirmiers 
comme une force multidimensionnelle au service de la santé, de la résilience 
économique, de l’équité et de la paix, qui s’exprime à travers sept pouvoirs 
fondamentaux des soins infirmiers : le pouvoir de la confiance, le pouvoir du 
professionnalisme, le pouvoir du nombre, le pouvoir de la pratique, le pouvoir des 
soins, le pouvoir de la proximité et le pouvoir de la paix. Chacun de ces pouvoirs 
s’appuie sur des données probantes claires démontrant l’impact mesurable des 
soins infirmiers sur l’amélioration de la mortalité et des résultats de santé, le 
renforcement des soins primaires, l’amélioration de l’accès aux soins, le soutien à 
la cohésion sociale et la contribution directe à des économies plus fortes et à des 
sociétés plus saines. 

Un exemple frappant : combler les pénuries de personnel de santé — dont les 
infirmières constituent la majeure partie — pourrait sauver 189 millions d’années 
de vie et ajouter 1 100 milliards de dollars à l’économie mondiale d’ici 2030. 

Le CII présentera les données, les études de cas et les solutions politiques issues de 
notre rapport JII à l’Assemblée mondiale de la santé afin de plaider de manière 
convaincante, en s’appuyant sur des données, en faveur d’une autonomisation 
structurelle des infirmières pour sauver et améliorer des vies, renforcer les 
systèmes de santé et bâtir des économies plus saines et des sociétés plus stables. 

Messages prioritaires du CII sur les principaux points de l'ordre du jour de la 79ème 
Assemblée mondiale de la santé 

Les messages et interventions du CII à l’AMC 79 couvrent les thèmes les plus 
importants de l’Assemblée. 

Cliquez ici pour lire toutes les déclarations du CII 

1. Investir pour avoir un impact : l'économie de la santé pour tous 

Point de l'ordre du jour : 15.5 — Projet de stratégie sur l'économie de la santé pour 
tous (déclaration du groupe d'intérêt du CII) 

https://www.icn.ch/resources/publications-and-reports/ind-2026-report
https://www.icn.ch/resources/publications-and-reports/ind-2026-report
https://www.icn.ch/fr/nos-actions/organisation-mondiale-de-la-sante/assemblees-mondiale-de-la-sante/79eme-assemblee


 

 

L'AMS 79 examinera le projet de stratégie mondiale sur l'économie de la santé pour 
tous, une occasion majeure de recadrer les dépenses de santé en tant 
qu'investissement économique plutôt que comme un coût. À travers notre 
intervention collective avec des organisations partenaires, le CII fait passer un 
message fort, étayé par des données exhaustives, selon lequel l'investissement 
dans le personnel de santé et infirmier figure parmi les investissements les plus 
porteurs que les pays puissent réaliser pour la santé, la croissance économique et 
la résilience sociale.  

Messages clés du CII : 

• Le projet de stratégie doit reconnaître explicitement que le personnel de 
santé et infirmier constitue le fondement de la résilience du système de 
santé et de la productivité économique. 

• Investir pour avoir un impact ! Le personnel infirmier n’est pas un coût — 
c’est un investissement dans les personnes, les économies et les 
sociétés. Chaque dollar investi dans l’amélioration de la santé génère un 
retour économique de 2 à 4 dollars ; ce retour peut atteindre 1 pour 14 dans 
le domaine des soins de santé préventifs. 

• Investir dans les soins infirmiers — un personnel composé à 85 % de 
femmes — signifie également investir dans le leadership des femmes et 
l’équité entre les genres au sein du personnel infirmier et de santé 

Cela s’appuie sur les travaux du CII, notamment notre rapport « Nos infirmières. 
Notre futur. Le pouvoir économique des soins » ; notre rapport JII 2026 ; notre 
récente lettre de l’Alliance mondiale des professions de santé adressée à l’OMS, 
appelant à des recommandations explicites et concrètes pour un investissement 
durable dans le personnel de santé ; et notre travail constant visant à porter ce 
message économique aux plus hauts niveaux de décision, notamment lors du 
Forum économique mondial de Davos.  

 
2. Thèmes clés en matière de santé : santé mentale, soins de santé primaires, 
maladies transmissibles et vaccination, santé numérique 

 
Points de l'ordre du jour : 12.2 — Santé mentale (déclaration individuelle du CII) ; 
12.5 — Soins de santé primaires (déclaration individuelle du CII) ; 12.3 — Maladies 
transmissibles : Agenda 2030 pour la vaccination (déclaration individuelle du CII) ; 
12.10 — Harmonisation des approches réglementaires en matière de données, de 
santé numérique et d’IA (déclaration conjointe de la WHPA) 
 
Ces points de l'ordre du jour couvrent l'ensemble des activités quotidiennes des 
infirmières — de la santé mentale et des soins primaires à la vaccination et à la 

https://www.icn.ch/resources/publications-and-reports/ind-2026-report
https://www.icn.ch/resources/publications-and-reports/ind-2026-report
https://www.icn.ch/resources/publications-and-reports/ind-2026-report
https://www.icn.ch/sites/default/files/2024-05/ICN_IND2024_report_EN_A4_6.1_0.pdf
https://www.icn.ch/sites/default/files/2024-05/ICN_IND2024_report_EN_A4_6.1_0.pdf
https://www.icn.ch/news/icns-advocacy-who-executive-board-investing-nursing-and-health-workforce-economic-security
https://www.icn.ch/news/icns-advocacy-who-executive-board-investing-nursing-and-health-workforce-economic-security
https://www.icn.ch/news/icns-advocacy-who-executive-board-investing-nursing-and-health-workforce-economic-security
https://www.icn.ch/fr/actualites/plaidoyer-du-cii-aupres-du-conseil-executif-de-loms-investir-dans-le-personnel-infirmier


 

 

transformation numérique. Pris dans leur ensemble, ils démontrent à la fois 
l'étendue de la contribution des soins infirmiers à la santé et le besoin urgent d'un 
investissement soutenu dans les effectifs pour permettre cet impact. 

Messages clés du CII : 

Santé mentale : toutes les infirmières, quelle que soit leur spécialisation, jouent un 
rôle essentiel dans la prévention, les soins et le rétablissement en matière de santé 
mentale. Il est urgent d’investir dans les soins infirmiers en santé mentale, tout en 
renforçant le leadership infirmier et en élargissant leurs rôles au sein des équipes 
interprofessionnelles. La santé mentale des infirmières elles-mêmes doit 
également être considérée comme une priorité pour le personnel infirmier : les 
infirmières sont confrontées à une crise d'épuisement professionnel et de bien-
être, et le rapport « État des soins infirmiers dans le monde 2025 » a révélé un 
manque alarmant de soutien en matière de santé mentale pour les infirmières, une 
situation qui ne peut perdurer. 
 
Soins de santé primaires et couverture sanitaire universelle : Les infirmières et 
infirmiers constituent le personnel infirmier le plus nombreux, le plus fiable et le plus 
largement réparti au monde et ils ont l’avantage d’être proches des patients et des 
communautés. Il est essentiel d’investir dans des rôles infirmiers suffisants, 
soutenus et responsabilisés y compris dans la pratique infirmière avancée, pour 
les SSP et la couverture sanitaire universelle. Il ne peut y avoir de santé pour tous 
sans des infirmières et infirmiers pour tous. 

Maladies transmissibles et vaccination : En tant que profession de santé la plus 
respectée et qu’acteurs majeurs de la vaccination à l’échelle mondiale, les 
infirmières et infirmiers apportent une expertise, un leadership et une pratique 
essentiels pour lutter contre la sous-vaccination, contrer la désinformation, 
renforcer la confiance du public et améliorer la couverture vaccinale. Les 
infirmières et infirmiers doivent être responsabilisés, outillés et impliqués dans la 
planification, la mise en œuvre et la direction du Programme de vaccination 2030.  

Santé numérique et IA : Les infirmières et infirmiers sont déjà à l’avant-garde de 
l’intégration efficace et éthique des outils numériques dans les soins et le 
leadership. La santé numérique doit rester centrée sur l’humain et équitable et les 
infirmières et infirmiers doivent être impliqués en tant que leaders dans la 
conception, la mise en œuvre et la gouvernance de l’IA et des technologies 
numériques. Cela doit inclure la protection de la confidentialité et des données des 
patients, et garantir que les infirmières et infirmiers ainsi que les professionnels de 
santé soient correctement formés à l’IA et aux outils numériques, en veillant à ce 
que tous ces outils soutiennent des soins infirmiers centrés sur l’humain. 



 

 

Ces thèmes s’appuient sur les travaux récents du CII, notamment notre rapport « 
Soins infirmiers et soins de santé primaires » ; les Directives sur les soins infirmiers 
en santé mentale ; un plaidoyer constant en faveur du soutien à la santé mentale 
des infirmières elles-mêmes, y compris le rapport « Prendre soin des infirmières 
pour une économie plus forte » ; et les Définitions des soins infirmiers du CII, qui 
démontrent l’étendue de la contribution des soins infirmiers dans tous les 
domaines de la santé. 

3. Recrutement et migration équitables des infirmières : le Code mondial 

Point de l’ordre du jour : 12.8 — Rapport du Groupe consultatif d’experts sur le Code 
de pratique mondial de l'OMS pour le recrutement international des personnels de 
santé (déclaration conjointe de la WHPA) 

La 79ème Assemblée mondiale de la santé examinera le rapport du Groupe 
consultatif d’experts sur le Code de pratique mondial de l’OMS — le cadre qui régit 
la manière dont les pays recrutent des professionnels de santé au-delà des 
frontières. Face à l’aggravation de la pénurie de main-d’œuvre à l’échelle 
mondiale et à l’augmentation de la migration et du recrutement international 
inéquitable, le CII appelle cette Assemblée à marquer un tournant, avec des 
engagements clairs et concrets en faveur de pratiques de recrutement équitables 
et éthiques et d’un réinvestissement dans les pays fragiles d’où proviennent les 
recrutements. 

Messages clés du CII : 

• Le personnel de santé mondial est un bien public mondial et une action 
collective à l'échelle mondiale est nécessaire pour le protéger. 

• Les pratiques actuelles de recrutement international sont inéquitables et 
non durables. Les pays fragiles perdent leurs infirmières y compris les 
infirmières spécialisées et expérimentées, ce qui affaiblit des systèmes de 
santé déjà vulnérables, sape des années d’investissement dans la 
formation et creuse les inégalités en matière de soins infirmiers à l’échelle 
mondiale.  

• Nous ne pouvons pas respecter nos engagements en matière de santé 
mondiale ni parvenir à la couverture sanitaire universelle tant que le 
personnel qui soutient les systèmes de santé les plus fragiles du monde est 
décimé par un recrutement inéquitable.  

• La 79ème Assemblée mondiale de la santé doit marquer un tournant : nous 
appelons avec force à la mise en place de mécanismes de co-
investissement collectifs partagés par les principaux pays recruteurs ; à 
des investissements ciblés sur des emplois décents, la formation et la 
fidélisation du personnel infirmier dans les pays d'origine ; et à un dialogue 

https://www.icn.ch/fr/ressources/publications-et-rapports/les-soins-infirmiers-et-les-soins-de-sante-primaires-vers-la
https://www.icn.ch/resources/publications-and-reports/guidelines-mental-health-nursing
https://www.icn.ch/resources/publications-and-reports/guidelines-mental-health-nursing
https://www.icn.ch/fr/ressources/publications-et-rapports/rapport-jii-2025
https://www.icn.ch/fr/ressources/publications-et-rapports/rapport-jii-2025
https://www.icn.ch/fr/ressources/publications-et-rapports/revision-des-definitions-des-soins-infirmiers-et-infirmiere


 

 

politique urgent incluant les pays d'origine en tant que partenaires à part 
entière. 

Cette démarche s’appuie sur les travaux récents du CII, notamment notre lettre 
contenant des propositions adressée aux pays menant les consultations des États 
membres sur le Code, ainsi que notre participation à l’enquête du groupe 
parlementaire multipartite britannique, dont le rapport — s’appuyant sur les 
données du CII — a reconnu les sommes colossales économisées par les pays à 
revenu élevé qui recrutent à l’étranger et les graves préjudices causés par un 
recrutement contraire à l’éthique. 

4. Urgences sanitaires, conflits, protection des infirmières et le pouvoir de la paix 

Points de l'ordre du jour : 14.1 — Travaux de l'OMS en matière d'urgences sanitaires 
(déclaration individuelle du CII) ; 13.2 et 13.3 — Règlement sanitaire international / 
Accord sur les pandémies 

Les discussions de la 79ème Assemblée mondiale de la santé porteront sur le travail 
de l’OMS dans les situations d’urgence sanitaire ainsi que sur les négociations en 
cours concernant l’Accord sur les pandémies. Les infirmières sont en première ligne 
de chaque urgence sanitaire, de chaque conflit, de chaque crise humanitaire. La 
recrudescence des attaques contre les soins de santé en situation de conflit est 
extrêmement préoccupante et ne peut être banalisée. À travers son intervention, 
ses engagements et sa campagne #NursesforPeace en cours, le CII fait passer un 
message clair : les infirmières doivent être protégées de toute urgence en 
situation de conflit et lors d’urgences sanitaires et le monde doit investir dans le 
pouvoir des soins infirmiers pour assurer la sécurité sanitaire mondiale et des 
sociétés stables et pacifiques. 
 
Les événements sanitaires mondiaux récents et tragiques, notamment les 
inquiétudes liées à l’épidémie d’hantavirus et la nouvelle dévastatrice du décès 
d’infirmières et de professionnels de santé à la suite de l’épidémie d’Ebola en RDC 
et en Ouganda, nous rappellent pourquoi la sécurité et le soutien des 
professionnels de santé doivent être au cœur de l’ordre du jour sanitaire mondial. 
Ces événements ne font que renforcer le besoin urgent d’un personnel de santé 
renforcé, résilient, préparé et protégé, qui constitue le fondement d’une 
préparation et d’une réponse efficaces aux situations d’urgence. Cela renforce 
également la nécessité de finaliser l'annexe PABS de l'Accord sur les pandémies de 
l'OMS, afin de garantir un accès et des ressources équitables lors des urgences 
sanitaires mondiales. 
 
 

https://www.icn.ch/fr/actualites/un-rapport-britannique-fait-echo-aux-mises-en-garde-du-cii-concernant-les-pratiques
https://www.icn.ch/fr/actualites/un-rapport-britannique-fait-echo-aux-mises-en-garde-du-cii-concernant-les-pratiques


 

 

Messages clés du CII : 

• Le CII condamne fermement toutes les attaques contre les soins de santé et 
appelle à la protection du personnel de santé, des patients et des 
établissements de santé, conformément au droit international humanitaire.  

• L'impunité banalise et perpétue les violations, favorisant de nouvelles 
attaques et créant un cycle dévastateur de souffrances : le CII appelle à la 
responsabilisation en cas de violations du droit international humanitaire.  

Cela s'appuie sur les travaux récents du CII, notamment notre contribution au 
rapport des Nations unies sur la protection des droits humains des femmes et des 
enfants dans les zones de conflit (mai 2026), qui s'appuie sur des consultations 
directes avec les associations nationales d'infirmières dans les pays connaissant 
les conflits les plus graves au monde ; la revue JII de la région de la Méditerranée 
orientale ; ainsi que notre travail humanitaire en cours et la campagne 
#NursesforPeace du CII, qui apporte un soutien direct aux infirmières et aux 
associations nationales d'infirmières dans les pays touchés par des conflits, ainsi 
que des actions de plaidoyer. 

Un appel à l'action pour conclure 

Howard Catton, directeur général du CII, a déclaré : 

« À l’issue de cette Assemblée mondiale de la santé, les États membres quitteront 
Genève avec des résolutions sur la CSU, les SSP, la préparation aux situations 
d’urgence, la santé mentale, la santé numérique, l’économie de la santé pour tous, 
et bien d’autres encore. Mais aucune résolution ne se met en œuvre d’elle-même.  

Les infirmières incarnent la politique de santé mondiale, grâce à leur incroyable 
capacité à sauver et à améliorer la vie des individus et de populations entières. 
  
Tout au long de la semaine de l’Assemblée mondiale de la santé et au-delà, le CII 
continuera de veiller à ce que, partout où des décisions sont prises en matière de 
santé mondiale, les infirmières et infirmiers soient présents à la table des 
négociations et que la voix des 30 millions d’infirmières et infirmiers du monde 
entier soit entendue. 
 
Cette semaine, nous apportons la preuve que le pouvoir d’agir des infirmières 
sauve des vies et présentons une feuille de route claire pour l’action. 
L’autonomisation structurelle est la clé : nous appelons à des investissements, des 
politiques, un leadership et des conditions qui permettent aux infirmières d’exercer 
pleinement leurs compétences de manière cohérente et à grande échelle. C’est ce 
que nous entendons par « Investir pour l’impact ». 

https://www.icn.ch/fr/nos-actions/campagnes/fonds-humanitaire-nursesforpeace
https://www.icn.ch/fr/nos-actions/campagnes/fonds-humanitaire-nursesforpeace


 

 

Liens et ressources clés 

• Page web du CII sur la 79ème Assemblée mondiale de la santé 
• Rapport JII 2026 : Nos infirmières. Notre future. Le pouvoir d’agir des 

infirmières sauve des vies 
• Charte pour le changement du CII 
• Définitions du CII relatives aux soins infirmiers  
• Orientations stratégiques mondiales de l’OMS pour les soins infirmiers et 

obstétricaux (prolongées jusqu’en 2030)  
• Rapport de l’OMS et du CII sur l’état des soins infirmiers dans le monde 2025 
• Campagne #NursesforPeace du CII 

 

https://www.icn.ch/fr/ressources/publications-et-rapports/rapport-jii-2026
https://www.icn.ch/fr/ressources/publications-et-rapports/rapport-jii-2026
https://www.icn.ch/sites/default/files/2023-07/ICN_IND_2023_Report_FR.pdf
https://www.icn.ch/fr/ressources/publications-et-rapports/revision-des-definitions-des-soins-infirmiers-et-infirmiere
https://www.icn.ch/resources/publications-and-reports/who-global-strategic-directions-nursing-and-midwifery-2021-2025
https://www.icn.ch/resources/publications-and-reports/who-global-strategic-directions-nursing-and-midwifery-2021-2025
https://www.icn.ch/sites/default/files/2025-05/SOWN%202025.pdf
https://www.icn.ch/sites/default/files/2025-05/SOWN%202025.pdf
https://www.icn.ch/fr/nos-actions/campagnes/fonds-humanitaire-nursesforpeace

